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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Depuis le début de la crise sanitaire, le réseau des Entreprises Sociales Apprenantes se mobilise 
pour que nos adhérents qui porte des Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI), et plus largement les 
structures de l'Insertion par l'Activité Economique (IAE), aient accès à un Fonds d’inclusion 
d’urgence constitué des aides aux postes non consommées. 
 
Les réseaux de l’IAE ont travaillé ensemble et proposé à la DGEFP et au Ministère du Travail des 
outils permettant aux structures de l’IAE d’avoir accès à ce FDI « de crise ». Après plusieurs 
semaines sans nouvelles, nous avons enfin eu un début de réponse. 
 
Le Ministère de l’Economie, des Finances, de l’Action Sociale et des Comptes publics et le Premier 
Ministre, semblent bloquer ces propositions, malgré le soutien du Ministère du Travail. 
 
Ce fonds ne couterait pourtant rien de plus à l’Etat puisque qu’il réorientera en soutien et relance 
les crédits IAE 2020 votés et non consommés par l’aide au poste et aurait un impact social 
ambitieux. 
 
De plus, si ce fonds se concrétise il devrait être englobé dans un plan de relance en septembre. Il 
sera trop tard pour de nombreuses SIAE ! 
 
La survie de nombreuses structures en dépend et les conséquences pour les personnes vulnérables 
seront catastrophiques. 
 
Par ailleurs, les conséquences économiques à la sortie du confinement vont se traduire par une 
augmentation du chômage et, de fait, une sollicitation importante de nos entreprises sociales. 
L’urgence va être, de permettre à de nombreuses personnes de ne pas s’effondrer 
économiquement et psychologiquement, et notre métier est de mettre en œuvre 
l’accompagnement et l’activité qu’il se doit pour répondre à ces problématiques. Il nous faudra 
pouvoir y répondre. 
 
Nous parlons ici de la survie immédiate de nos entreprises sociales inclusives, de la capacité des 
acteurs du secteur à assurer et développer une offre d’insertion dans les territoires, inscrite dans 
l’ambition que le Président de la République a affirmée le 10 septembre 2019 lors du lancement 
du Pacte Ambition IAE et surtout de l’engagement de la Nation à pouvoir rester solidaire envers les 
personnes les plus fragiles. 
 
Espérons que les structures de l’Insertion par l’Activité Economique, et notamment les ACI, soient 
encore présentes dans quelques mois. Le fonds d’inclusion d’urgence est plus que jamais 
indispensable pour éviter un désastre social et économique et il y a urgence à le mettre en œuvre 
sans délai. 
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